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Mairie d'Archamps


(: 04.50.43.62.18


Vous voudrez bien inscrire mon ou (mes) enfant (s), élève (s) de l'école maternelle à la garderie 

du soir à compter du :   ………………..…………………………………………………  

pour l'année scolaire  2011/2012.  Je vous  informerai de tout changement qui pourrait intervenir 
au cours de l'année.


	
	G A R D E R I E S

	Nom et  Prénom des enfants
	Matin
	Soir

	
	7H30 - 8h20
	16H30 -17H30
	16H30 -18H30

	1ème enfant :


	
	
	

	Lundi
	
	
	

	Mardi
	
	
	

	Jeudi
	
	
	

	Vendredi
	
	
	

	
	
	
	

	2ème enfant :


	
	
	

	Lundi
	
	
	

	Mardi
	
	
	

	Jeudi
	
	
	

	Vendredi
	
	
	

	
	
	
	

	3ème enfant :


	
	
	

	Lundi
	
	
	

	Mardi
	
	
	

	Jeudi
	
	
	

	Vendredi
	
	
	

	
	
	
	

	4ème enfant :


	
	
	

	Lundi
	
	
	

	Mardi
	
	
	

	Jeudi
	
	
	

	Vendredi
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Mairie d'Archamps


(: 04.50.43.62.18


Vous voudrez bien inscrire mon ou (mes) enfant (s), élève (s) de l'école élémentaire à la garderie

du soir à compter du :   ………………..…………………………………………………  

pour l'année scolaire 2011/2012.  Je vous  informerai de tout changement qui pourrait intervenir 
au cours de l'année.


	
	G A R D E R I E S

	Nom et  Prénom des enfants
	Matin
	Soir

	
	7H30 - 8h20
	17H30 -18H30

	1ème enfant :


	
	

	Lundi
	
	

	Mardi
	
	

	Jeudi
	
	

	Vendredi
	
	

	
	
	

	2ème enfant :


	
	

	Lundi
	
	

	Mardi
	
	

	Jeudi
	
	

	Vendredi
	
	

	
	
	

	3ème enfant :


	
	

	Lundi
	
	

	Mardi
	
	

	Jeudi
	
	

	Vendredi
	
	

	
	
	

	4ème enfant :


	
	

	Lundi
	
	

	Mardi
	
	

	Jeudi
	
	

	Vendredi
	
	





ECOLE   ELEMENTAIRE


Inscription automatique


 à la garderie du matin {7h30-8h20}


et du soir {17h30-18h30}























ECOLE   MATERNELLE


Inscription automatique


 à la garderie du matin {7h30-8h20}


et du soir {16h30-18h30}





( J'ai bien pris note que mon enfant bénéficiant de la garderie du matin sur une même journée,  ne pourra rester à la garderie du soir de 17h30 à 18h30.





ECOLE   ELEMENTAIRE


Inscription automatique


 à la garderie du matin {7h30-8h20}


et du soir {17h30-18h30}








( J'ai bien pris note que mon enfant bénéficiant de la garderie du matin sur une même journée,  ne pourra rester à la garderie du soir de 17h30 à 18h30.
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